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Côté « Infrastructures  » ?
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VERS DES RÉSEAUX RÉSILIENTS : RESSOURCES

Ce que nous faisons :

 Du développement de la doctrine 
technique, accompagnement de la 
R&D / innovation

 De l’accompagnement des 
gestionnaires à la mise en œuvre de 
la démarche ASAIT

 De la diffusion des connaissances

 De la montée en compétence
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Côté « Systèmes de mobilités  » ?
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ADAPTER LA MÉTHODE ASAIT AUX SERM : C’EST QUOI LES SERM ?

→ Services Express Régionaux Métropolitains 
(définis par la LOI n° 2023-1269 du 27 décembre 
2023)

→ développer, à l'échelle des aires d'influence des 
grandes agglomérations, des systèmes d'offres de 
mobilités multimodales massifiées, articulés autour 
d'une offre ferroviaire cadencée

→ offrir une alternative à la voiture individuelle pour 
les déplacements longs du quotidien : besoin de 
fiabilité

→ Décarboner. Désenclaver. Améliorer le cadre de 
vie. Améliorer le pouvoir d’achat.

=> systèmes multimodaux sensibles aux aléas 
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ADAPTER LA MÉTHODE ASAIT AUX SERM : POURQUOI ?

 « Les études des projets de SERM intégreront une évaluation de la 
vulnérabilité fonctionnelle sur les corridors supportant les services de 
mass transit. »

(extrait mesure 30 du PNACC 3) 

→ Pas de calendrier contraint vis à vis de la démarche SERM pour la réalisation 
de l'étude de vulnérabilité : octroi du statut pourra intervenir avant son lancement

→ Seule une note d'enjeu est attendue dans le dossier de demande du statut 
(précisions à venir par l’État). 

 

Les aléas naturels impactent déjà la mobilité (vagues de chaleur, vents violents, intempéries, inondations,...) 
mais on s’attend à un renforcement (fréquence/intensité avec le changement climatique)

 des perturbations majeures brutales,

 des perturbations d’ampleur moindre mais générant des dysfonctionnement des services, dégradations ou 
vieillissement accéléré. 

→ nécessité d’analyser la robustesse des systèmes de mobilité.
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QUELLES SPÉCIFICITÉS DE LA MISE EN ŒUVRE DE LA MÉTHODE ASAIT 
DANS CE CONTEXTE ? 

Cadrage méthodologique : objet d’une commande du Ministère, travail en cours de finalisation.

 Déclinaison de la méthode « ASAIT » : se décline aussi en 10 étapes. 

 26 SERM : 26 territoires différents, des aléas à sélectionner selon les territoires, des objectifs 
et priorités de desserte propres à chaque projet.

 des connaissances locales à mobiliser pour nourrir l’analyse : s'appuyer autant que possible 
sur les études existantes, pour garantir une cohérence entre les différentes démarches 

 La vulnérabilité des services structurants nécessite de se pencher sur :
 tous les éléments qui concourent au bon fonctionnement (infrastructure – route ou voie 

ferrée, réseaux divers, matériel roulant, centre de remisage de véhicules, etc.)
 les pôles d’échanges multimodaux : là où on accède aux services. 

 Objectif d’aboutir (étape 10) à des actions de diverses natures en lien avec la diversité des 
objets étudiés : 
 des mesures organisationnelles (liées à la gestion d’aléa voire de crise) → ex. : coordination entre 

exploitants, pré-identifier des itinéraires alternatifs pour certaines lignes de cars,..
 des actions d’adaptation → ex. : végétalisation des zones d’attente dans les pôles d’échanges très 

exposés à la surchauffe urbaine
 des études à conduire → ex. : vulnérabilité au risque inondation d’une portion d’infrastructure 

spécifique.

Exemple de schéma de SERM
(https://aucm.fr/article/le-projet-de-serm-
clermont-auvergne-labellise-par-letat/)
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Côté « Gestion de crise » ?
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LE VOLET GESTION DE CRISE ROUTIÈRE

Le Plan de Gestion de Trafic (PGT), un outil de gestion de crise à adapter au défi climatique

 Face aux risques spécifiques découlant du changement climatique qui se traduiront par des événements plus fréquents et plus 
intenses (incendies, inondations, éboulements rocheux, etc.), il est nécessaire de penser dés aujourd’hui à adapter les 
infrastructures mais également de réfléchir et se préparer à la crise notamment sous l’angle des déplacements individuels et 
de marchandises.

 Un PGT est un document élaboré pour anticiper et faire face à des perturbations de circulation routière nécessitant une action 
coordonnée des acteurs de l'exploitation de la route (autorités, services de coordination et d’information, exploitants, forces de 
l’ordre) sur un axe ou un réseau déterminé. 

 Le PGT est un outil adapté qui devra demain être déployé sur des territoires élargis et potentiellement moins préparés. En 
effet, les impacts des événements extrêmes se feront sentir sur des territoires plus étendus et de manière plus diffuse.

 La réalisation des PGT nécessite un croisement d’expertises variées (risques naturels, infrastructures, mobilité) tel qu’il se 
retrouve dans l’étude menée par le CD de l’Aude sur la hiérarchisation des risques rocheux.
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Centre de ressources 
pour l’adaptation au 
changement climatique
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UN SITE INFO-RESSOURCES
POUR AIDER LES TERRITOIRES À S’ADAPTER

https://www.adaptation-changement-climatique.gouv.fr/
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CONCRÈTEMENT ? DEUX SITES EN « UN »
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VOUS GAGNEZ DU TEMPS ET DES IDÉES POUR AGIR 

Le site de référence sur l’adaptation 
qui monte en puissance

https://www.adaptation-changement-climatique.gouv.fr/
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La Mission Adaptation
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MISSION ADAPTATION 

Une mesure phare du PNACC

 Les objectifs principaux de la Mission Adaptation : 
o Simplifier les projets de la collectivité : la Mission Adaptation l’oriente vers le bon service, opérateur, 

dispositif en fonction de son besoin, pour l’aider à initier, déployer ou amplifier une démarche (pouvant 
aller de la stratégie au projet opérationnel)

o Améliorer la lisibilité et l’articulation entre les offres des opérateurs publics

Mission Adaptation  
Une coopération des opérateurs 
pour l’adaptation au changement 

climatique des territoires

 Une traduction opérationnelle : 

o Les référents régionaux de la Mission Adaptation comme contacts
o Un accueil qui oriente les collectivités vers l’offre adaptée après 

une phase de recueil des besoins
o Un suivi sur le long terme des stratégies et actions engagées

Site : mission-adaptation.fr
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Merci pour votre attention
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